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1. Constitution de l'Organisation internationale du Travail, Philadelphie le 10 mai
1944.

2. Traité établissant une Constitution pour l'Europe Bruxelles, le 29 octobre
2004.

3. Traité instituant les Communautés Européennes, NICE le 26 février 2001 (JO
C 80 du 10.3.2001).

4. Acte constitutif de l’UNESCO, Londres le 16 novembre 1945.
5. Statuts du Fonds monétaire international.
6. Convention sur le statut de l'OTAN, Statut Personnel International, Canada, le

20 septembre 1951.
7. Accord sur les privilèges et immunités de l’Organisation des Nations Unies

conclu entre le Conseil fédéral suisse et le Secrétaire général de
l’Organisation des Nations Unies, Conclu les 11 juin 1946, Entré en vigueur le
1er juillet 1946.

8.  Convention sur le Privilèges et Immunités des Institutions Spécialisées et
Annexe à cette convention relative à l'OIT, 10 juillet 1948.
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9. -Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies , A/G le13
février 1946.

10. - Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées  AG/
ONU le 21 novembre 1947 - (tels qu’ils ont été approuvés par les institutions
spécialisées au 1er avril 2003)

11. -Convention de vienne sur la représentation des Etats dans leurs relations
avec les Organisations internationales de caractère universel. Vienne le 14
mars 1975.

12.  Protocole sur les privilèges et immunités de l'UE, aditif au Constitution de l’UE
du 29-11-2004.

13. Protocole, sur les privilèges et immunités de l'Autorité Internationale des fonds
Marins  du 16 août 2000.

14. Convention sur la sécurité du personnel de ONU, New York le 9 décembre
1994.

15. Accord de siège entre la CPI et le Royaume des Pays-Bas, du 04 janvier2008.
16. Accord relatif au  siège l’ONU/USA, Lake Success le 26 juin1947, AG le 31

octobre1947.
17. Statut de la Cour de justice européenne, Mars 2008 (Protocole sur le statut de

la Cour de justice, annexé au traité sur l'Union européenne, au traité instituant
la Communauté Européenne et au traité instituant la Communauté
européenne de l'énergie atomique,).

18. Statut de la Cour de justice de la Communauté économique européenne
(Protocole  de Bruxelles 17 avril 1957.

19. Protocole portant statut de la Cour de justice, annexé au traité sur l'Union
européenne, au traité instituant la Communauté européenne.

20. Statut du Tribunal administratif des Nations Unies ,Adopté par l’Assemblée
générale le 24 novembre 1949 [résolution 351 A (IV)] et amendé le 9
décembre 1953 [résolution 782 B (VIII)], le 8 novembre 1955 [résolution 957
(X)], le 11 décembre 1995 (résolution 50/54), le 15 décembre 1997 (résolution
52/166), le 12 décembre 2000 (résolution 55/159), 9 décembre 2003
(résolution 58/87) et le 13 avril 2005 (résolution 59/283).

21. Statut du Tribunal du contentieux administratif & cour d’appel des Nations
Unies Adopté par l’Assemblée générale le 17 mars2009, (résolution 63/253).

22. -Statut du Tribunal administratif de l'Organisation internationale du Travail,
Adopté par la Conférence internationale du Travail le 9 octobre 1946 et
modifié par la Conférence le 29 juin 1949, le 17 juin 1986, le 19 juin 1992, le
16 juin 1998 et le 11 juin 2008.

23. Statut du tribunal administratif, du Conseil de l’Europe (Résolution (94) 11 du
5 avril 1994  Résolution (99) 19 du 16 novembre 1999, avec effet au 1er
janvier 2000.

24. Statut du Tribunal de la fonction publique de l'Union européenne du 2
novembre 2004  (JO L 333 ) du 9.11.2004.

25. Statut du Tribunal administratif de la Banque Africaine de développement
Adopté par le Conseil d'Administration le 16 juillet 1997, modifié le 09 Février
1998 et le 30novembre2006.

26. Statut et Règles de Procédures du Tribunal Administratif de la Banque
Africaine de Développement.

27. Règlement intérieur du tribunal administratif de la banque de développement
du Conseil de Europe. 01-09-1981, Modifie le 27-11-1994 / le 30-01-2002.

28. Statut du personnel des Nation Unies, Résolution 590 (VI), du  2 février  1952,
modifié / la Résolution 63/271 du 7 avril 2009.
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29. Règlement du personnel de l’Organisation des Nations Unies, ST/SGB/2008/2
1er janvier 2008.

30. Statut et Règlement du personnel. l’O.M.S.. Adopté par la Quatrième
Assemblée mondiale de la Santé (résolution WHA4.51) et amendé par la
Douzième et la Cinquante- Cinquième Assemblée mondiale de la Santé
(résolutions WHA12.33 et WHA 55.21). entré en vigueur ler juillet 2007.

31. Statut et Règlement du personnel de l’UNESCO,au 1er mars 2000.
32. Statut du Personnel de L'Office International des Epizooties (la lutte contre les

maladies des animaux Paris le 25 -01-1924 ) Le projet de statut du personnel
adopté par le Comité international (Résolution n° XV du 27-05-1983), Entré en
vigueur le 1er janvier 1984.

33. Statut et règlement du personnel du Bureau international de l’Organisation
Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI ).1er octobre 1971 au décembre
2009.

34. Statut du Personnel du Conseil de l’Europe. Adoptés par la 1er Res(81)20 du
Comité des Ministres le 25 septembre 1981. Modifié 56 fois par le Comite des
Ministre; Dernière modification, La Résolution CM/ (2009)2 du 18 février 2009.

35. Statut des fonctionnaires de la Communauté économique européenne et de la
Communauté européenne de l'énergie atomique. (JO P 45 du 14.6.1962.).

36. Statut du Personnel et ses annexes ,adoptés par la Résolution Res(81)20 du
Comité des Ministres le 25 septembre 1981, à l’exception de l’annexe VIII,
adoptée par Res(83)12 du 15 septembre 1983.

37. Normes de conduite requises des fonctionnaires internationaux, Résolution
56/244 de l’Assemblée des Nations Unies, 2001.
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1. Jugement N° 11 du 12 .07.1953,  MICHELINE Desgranges /OIT. TAOIT.
2. Jugement N°14.du 30.09.1954 Tranter/ONUAA,TAOIT.
3. Jugement préliminaire, N°28du 3 .05.1957, Waghon C/ Oit, TAOIT.
4. Jugement N° 28 du 12 .05.1957, John Albert Waghorn/ O.I.T, TAOIT.
5. Jugement N°56 le06.10.1961 ROBERT/OMS.,TAOIT.
6. Jugement N°75 du 11 .09.1966, PRIVETERA. C /OMS , TAOIT
7. Jugement N°122,du le 15 .10.1968, Chardsey, C/U.P.V,TAOIT.
8. Jugement No 155 du 6 octobre 1970, Kaushiva / UNESCO . TAOIT.
9. Jugement N°209. du 14.05.1973, LINDSEY/UIT.TAOIT.
10. Jugement N° 210 du 14 mai 1973 ,MENDIS/ OMS .TAOIT.
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11. Jugement No 256 du 5 mai 1975, Conway/ OIT. TAOIT.
12. Jugement No 256 du 5 mai 1975, Nowakowski 4/ OMM. TAOIT .
13. Jugement N°263 du 27. 10.1975, Andary/ IIB, TAOIT.
14. Jugement N°642 du 05.12.1984, OIT. TAOIT.
15. Jugement N°650,du 18.03.1985. NAVARETTE/ PAHO, TAOIT.
16. Jugement N°832,du 15-07-1992, Aguiriano et autres, TAOIT.
17. Jugement N°911,du 8 .12.1988.. BAKKER / CERN, TAOIT.
18. Jugement N° 1317, 31.01.1994, UIT, TAOIT.
19. Jugement N° 1501, 11.07.1996, FAO,. TAOIT
20. Jugement N° 1609 du 30.01.1997, OIT. TAOIT.
21. Jugement N° 1660 du 10.07.1997, AELE TAOIT.
22. Jugement N°2139 du 15.07.2002, AIEA, TAOIT.
23. Jugement N° 2183, du 03.02.2003, CERN. TAOIT.
24. Jugement N° 2232. du16 .05.2003. Bustani.M.J..M/ OIAC.  TAOIT.
25. Jugement N° 2290 du 4 février 2004. M. A. R./OEB. TAOIT.
26. Jugement N° 2312,du 04.02.2004,LEBM, TAOIT.
27. Jugement N° 2345 du 14.07.2004,UNESCO. TAOIT.
28. Jugement N° 2403, du 02.02.2005, OIAC. TAOIT.
29. Jugement N° 2467 du 06.07.2005, ONUDI. TAOIT.
30. Jugement N° 2540 du 12.07.2006, UIT. TAOIT.
31. Jugement N°2637 du 11.07.2007. Carroll/.O.M.C, TAOIT.
32. Jugement N° 2639, du  11.07.2007, TAOIT.
33. Jugement N° 2700 du 06.02.2008,OIT. TAOIT.
34. Jugement N° 2715 du 06.02.2008, OMD. TAOIT
35. Jugement N° 2751 du 09.07.2008, OEB.TAOIT.
36. Jugement N° 2792 du 04.02.2009, OEB, TAOIT.
37. Jugement N°55 du 14 .12.1954, Russel-Cobb, TANU.
38. Jugement N°1011 du 27.7.2001, Iddi , TANU
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1. ALAIN. Plantey, FRANCOIS. Loriot, « Fonction publique internationale - organisations
mondiale et européennes –», CNRS Editions, Paris, France, 2005.

2. ANNE-Sophie. Hardy « Le guide des métiers de la fonctions publique européenne et
internationale –CE, ONU, OCDE,  UNESCO », Ed, DALLOZ, Belgique, 2005.

3. F.BAUGARD, P.BONNEMAYRE, « Intégrer la fonction publique internationale -ONU, OMC,
4. UE » Studyrama, 4e ed, 2007.
5. GEORGES. Langrod « La crise de la Fonction publique internationale »Sarrebruck, 1956
6. MARCEL Piquemal « La fonctions publique internationale- Problèmes actuels, l’Exemple de

l’OTAN »Ed du Papyrus, Montreuil,1998.
7. MOHAMED. Bedjaoui, « Fonction Publique International  et Influences Nationales »,

Stevens&Sons Limited, London, 1958.
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5. Mouloud Yahia-Bacha «Entrée et la cessation des fonctions dans la fonction
publique internationale », Thèse de Doctorat droit public, Université  d’Alger,1977.
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1. Alain Plantey, « l’Avenir du syndicalisme dans la fonction publique internationale »,

Revue Québécoise de droit international.
2. Catherine Comtet-Simpson, « Le Tribunal Administratif de l’OIT », pub oit, Genève,

septembre 2009.
3. Dreyfus Simone, « Jurisprudence du Tribunal Administratif de l'Organisation

internationale du Travail ». In: Annuaire français de droit international, volume 3,
1957. pp. 246..

4. GEORGES. Langrod, La fonction publique internationale. Sa genèse, son essence, son
évolution Revue internationale de droit comparé, Année 1964, Volume 16, Numéro 3
p. 662.

5. Gilbert Guillaume, « Progrès et limites de la justice internationale »,Communication,
prononcée en séance, devant l’Académie des Sciences morales et politiques, le lundi 4
décembre 2004. (Gilbert Guillaume, juriste, spécialiste des questions d’arbitrage,
ancien président de la Cour internationale de justice). décembre 2006.

6. Jacques Lemoine « Jurisprudence du Tribunal Administratif de l’OIT », Annuaire
français de droit international, 1967, V13,N°1, p. 282..

7. Madeo. Pérez , «Le système des privilèges et immunités applicable    organisations
internationales  en Suisse et aux  délégations permanentes  à Genève », l'Institut des
Nations Unies pour la formation et la recherche (UNITAR), Palais des Nations,
Genève 1997.

8. Mohammed Bedjaoui, « Jurisprudence comparée des tribunaux administratifs
internationaux en matière d'excès de pouvoir », Annuaire français de droit
international, Année 1956, Volume 2, Numéro 1.

9. Mohammed Bedjaoui. « Le syndicalisme des fonctionnaires internationaux.
Annuaire français de droit international »,  volume 3, 1957. p 437.

10. Nguyen Quoc Dinh, « Les privilèges et immunités des organisations internationales d'après
les jurisprudences nationales depuis 1945 ». In: Annuaire français de droit international,
volume 3, 1957. pp. 262
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11. Paul Tavernier « La fusion des Tribunaux administratifs des Nations Unies et de
l'O.I.T. nécessité ou utopie », Annuaire français de droit international, volume 25,
1979. p. 442.

12. René de Lacharrière « Avis consultatif sur les jugements du Tribunal administratif
de l'O.I.T. sur requête contre l'UNESCO» Annuaire français de droit international,
volume 2, 1956. pp. 383.

13. Tavernier Paul. «  La fusion des Tribunaux administratifs des Nations Unies et de
l'O.I.T. nécessité ou utopie ? » Annuaire français de droit international, volume 25,
1979. p 442.
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2. Rapport de la Commission du droit international, Cinquante-neuvième session

7 mai-5 juin et 9 juillet-10 août 2007.Assemblée générale 10 (A/62/10), Soixante-
deuxième session, Nations Unies, New York, 2007.

3. Rapport du Corps commun d’inspection Organisation des Nations Unies «La
reforme de l’administration de le justice dans le système des nations Unies : Options
pour la création d’instances supérieures de recours». Fathi Bouayad-Agha, Homero L.
Hernández.. Genève Juin 2002.

4. Rapport d’Activités du Tribunal de la Fonction Publique Européenne 2005-2007.
Par M. le président Paul Mahoney.

5. Mohsen Bel Hadj Amor, (Président Commission de la fonction publique
internationale)« Normes de conduite requises des fonctionnaires internationaux »,
Janvier 2002.


